
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bar Bibliothèque 

Ouvert de 9 h à 13 h 
Mercredi et samedi  

Ouverte : Mercredi de 10 h 30 à 12 h 30  
                 Vendredi de 16 h 30 à 18 h 00  

              Samedi de 10 h 30 à 12 h 30 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Décret publié au Journal Officiel du 28 août 2025 
Mode de scrutin dans les communes de moins  
de 1 000 habitants – Loi du 21mai 2025 
Désormais, dans les communes de moins de 1 000 habitants, 
lors des élections municipales, il sera appliqué le même mode 
de scrutin que dans les autres villes. Il s’agit d’un scrutin de liste 
proportionnel et paritaire, à 2 tours. 
 

Les listes doivent être paritaires (composées d’autant  
de femmes que d’hommes), et respecter une alternance  
une femme / un homme ou inversement. L’application  
de ce mode de scrutin implique le dépôt de listes de candidats 
(les candidatures isolées ne sont plus possibles)  
et la suppression du panachage.  
Désormais, si vous ajoutez ou rayez le nom d'au moins  
un candidat sur votre bulletin de vote, celui-ci sera 
considéré comme nul. Il en sera de même si vous modifiez 
l'ordre des candidats. 
 

CHARNIZAY de 100 à 499 habitants 

Effectif légal  
du  

conseil municipal 
11 

Nombre de candidats  
par liste paritaire 

Au minimum 9 candidats  
et au maximum 13 candidats 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeudi 19 Mars 2026  
 

64
ème

 anniversaire 
 

11 h 00 : rassemblement devant la Mairie  
               de Charnizay, défilé jusqu’au  
               cimetière, dépôt de gerbes au  
               monument aux Morts, allocution, 
 
11 h 45 : dépôt de gerbes au cimetière  
               d’Obterre. 
 
 

Toute la population  

est cordialement invitée  

à cette cérémonie du souvenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Boulangerie-Pâtisserie  

THÉRET / Saint-Flovier  

 

informe son aimable clientèle  

qu’elle sera fermée  

du 15 février au 02 mars inclus. 

 

Durant ces 15 jours de congés, 

le distributeur de pains  

et de viennoiseries  

ne sera pas approvisionné. 

 

Dès le 03 mars,  

du mardi au dimanche inclus, 

Distributeur 
automatique  

devant la mairie  
de Charnizay 


